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       PRÉFET DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense 
et de protection civiles

Arrêté n° 25 – 2019 – 11 –     –       
Portant modification de l’arrêté n° 25-2019-10-31-006 relatif la composition du jury de certification

de compétences de formateur aux premiers secours du 25 novembre 2019 au bénéfice du service
départemental d’incendie et de secours du Doubs (SDIS 25)

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-06-006 en date du 6 juin 2018 portant habilitation au service
départemental d’incendie et de secours du Doubs (SDIS 25) pour assurer des formations aux
premiers secours ;

VU l'arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la décision d’agrément n° PAE FPS – 1804 B 25 délivrée le 30 avril 2018 par le ministère de
l’intérieur au SDIS 25, relative aux référentiels internes de formation et de certification à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

VU l’arrêté n° 25-2019-10-31-006 portant composition du jury de certification de compétences de
formateur aux premiers secours du 25 novembre 2019 au bénéfice du SDIS 25 ;

ARRETE

Article 1  er : l’article  2  de  l’arrêté  n°  25-2019-10-31-006  portant  composition  du  jury  de
certification de compétences de formateur aux premiers secours du 25 novembre 2019
au bénéfice du SDIS 25 est modifié comme suit : 

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82)
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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le jury de cet examen, placé sous la présidence de M. Fabrice DUBI  (SDIS 25) est
composé comme suit :

- Mme Laure-Estelle PILLER (médecin-chef- SDIS 25),

- Mme Chloé FORNIER (6ème CMA),

- M. Jean-François SIEGRIST (ADPC 25),

- M. Thibaud AMIOT (FC2S).

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs et dont copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Jean RICHERT
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interdiction de manifester à L'Isle sur le Doubs sur le

rond-point dit « de la déchetterie » à l’intersection de la
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-22-002

interdiction manif Isle-sur-le-Doubs du 23 novembre au 23

décembre 2019 inclus RD 683

Toute manifestation ou rassemblement dans le cadre du mouvement dit"des gilets jaunes"

susceptible de se dérouler sur la commune d'Isle-sur-le-Doubs sur le rond point place Briand situé

sur la RD683, à l'intersection de l'avenue Foch, de l'avenue De Lattre de Tassigny, du quai du
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-22-001

Interdiction manifestation abords commissariat Besançon

23 novembre au 23 décembre 2019

Toute manifestation ou rassemblement dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes »

susceptible de se dérouler sur la commune de Besançon aux abords immédiats du commissariat

central de Besançon (avenue, parking et parc de la gare d’eau), est interdit du 23 novembre 00h00

au 23 décembre 2019 inclus.
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entre la place du Général de Gaulle et la rue Saint

Hippolyte, ainsi que sur ses accès immédiats, est interdite

du 23 novembre au 23 décembre 2019.Toute manifestation ou rassemblement dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes »

susceptible de se dérouler sur le pont de la commune de Pont de Roide, sur la RD 437, entre la

place du Général de Gaulle et la rue Saint Hippolyte, ainsi que sur ses accès immédiats, est

interdite du 23 novembre au 23 décembre 2019.
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            PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires 
Unité Éducation Routière 

                                                                                                            LE PRÉFET DU DOUBS
   

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                                                                                  
Arrêté  modificatif n° 25-2019

portant sur le changement de Président d’une association agrée 
au titre de l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles R.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6,
R.212-1 à R.213-6,  R. 233-5 à R.223-9 ; 

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2018-10-24-001  du  24  octobre  2018  autorisant  Monsieur  Renaud
POMMIER à exploiter,  sous l’agrément n°R 18 025 002 0,  un établissement chargé d’animer les
stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé D’UN POINT A L’AUTRE situé Maison
des Associations, 22 cours Aristide Briand-13580 LA FARE-LES-OLIVIERS.

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature à
Monsieur  Christian  SCHWARTZ,  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  l’arrêté
préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature ;

Considérant la  nomination  par  le  conseil  d’administration  de  l’association  D’UN  POINT  A
L’AUTRE de Mme Virginie CLUZAN au poste de Présidente de celle-ci en lieu et place de Mr
Renaud POMMIER ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

A R R E T E

Article 1er –  L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-24-001 du 24 octobre 2018 susvisé
est modifié comme suit :

Service de la sécurité routière - 25-2019-11-19-002 - Arrêté modificatif relatif au changement de Président du CSSR - D'UN POINT A L'AUTRE 66



Madame Virginie CLUZAN est autorisée à exploiter sous le n° R 18 025 002 0, un établissement
chargé d’animer  les stages  de sensibilisation  à la sécurité  routière,  dénommé  D’UN POINT A
L’AUTRE  dont le siège social  est situé : Maison des Associations,  22 cours Aristide Briand
13 580 LA FARE-LES-OLIVIERS.

                              

Article 2  – Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent sans changement.

Article 3 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001. 

Article 4 -La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25 044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter  de la notification de la présente décision ou  de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi
par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                                           Besançon, le 19 novembre 2019

                                                                                                               Pour le Préfet,
                                                                                                             et par délégation,
                                                                                        Le Directeur Départemental des Territoires

                                                                                                        Christian SCHWARTZ

CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25-2019-

portant  sur  la  délivrance  d’un  agrément  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules à  moteur  et  de la  sécurité
routière
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté  du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements  d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature
à  M.  Christian  SCHWARTZ,  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  l’arrêté
préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Gil NADAL, en date du 16 octobre 2019, en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er -  Monsieur Gil NADAL est autorisé à exploiter,  sous le n°  E 19 025 0005 0, un
établissement d’enseignement,  à  titre  onéreux, de la  conduite des véhicules  à  moteur et  de la
sécurité routière, dénommé  GILICE et situé 21 Grande Rue - 25190 SAINT HIPPOLYTE.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité
de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

AM Cyclo / A1 / A2 / A / B / B1 / AM-Quadri léger  
 

Article 4 -  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les  articles  12  à  14  de  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  10 - La présente  décision peut  faire  l’objet  d’un recours administratif  ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
                                                                        
                                                                   Fait à Besançon, le 19 novembre 2019

                         Le Préfet, et par délégation
                                                   Le Directeur Départemental des Territoires 

                  

                      Christian SCHWARTZ

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Éducation Routière
  LE PRÉFET DU DOUBS

                      Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° 25-2019-   

relatif à la cessation d’activité d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière
Agrément n° E 05 025 0571 0  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R.213-5 ;

Vu  l'arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001 créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-23-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs et l’arrêté préfectoral
n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  20150709-012 du  09  juillet  2015   autorisant  Monsieur  Laurent
RIDEY à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et la sécurité routière dénommé AUTO ECOLE ANDRE  situé  60 rue de Seloncourt  -
25400 AUDINCOURT ;   

Considérant la demande présentée par Monsieur Laurent RIDEY, en date du 31 octobre 2019,
faisant part de la fermeture de son établissement, pour raison personnelle, en date du 31 octobre
2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 20150709-012 du  09 juillet 2015 relatif à l’agrément n°
E  05  025  0571  0  délivré  à  Monsieur  Laurent  RIDEY pour  exploiter  l'établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière,
situé  60 rue de Seloncourt  - 25400 AUDINCOURT sous la dénomination  AUTO ECOLE
ANDRE, est abrogé.
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Article 2 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre  national  de  l'enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 3 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex
3, dans le délai de deux mois à compter  de la notification de la présente décision ou  de sa
publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4 –  Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                           Besançon, le 19 novembre 2019

                                                                           Le Préfet, et par délégation
                                                                           Le Directeur Départemental des Territoires 
                                                                           

                                                                           Christian SCHWARTZ

CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras  -  25000 BESANCON  
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2019-11-20-001

Arrêté préfectoral de délégation des pouvoirs propres du

Sous-Préfet de Montbéliard
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2019-11-19-001

Arrêté préfectoral portant reprise et modification des

statuts de la communauté de communes des Deux Vallées

Vertes - Transfert des compétences Eau et Assainissement
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-21-004

Arrêté modificatif constatant la répartition des sièges du

conseil communautaire de la Communauté de communes

de Montbenoit
Arrêté modificatif constatant la répartition des sièges du conseil communautaire de la

Communauté de communes de Montbenoit
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-15-016

Arrêté portant agrément aux missions de garde particulier -

Bernard GRUET

Arrêté portant agrément aux missions de garde particulier - Bernard GRUET
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2019-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-07-003 du 7 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur

Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Olivier CONVERSET, président de l’Association Communale

de Chasse Agréée de Belmont à M. Bernard GRUET par laquelle il confie la surveillance de ses

droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 02353 du Préfet du Doubs en date du 3 mai 2007 reconnaissant l’aptitude technique

de M. Bernard GRUET ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Bernard GRUET

Né le 5 octobre 1928 à Gonsans (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

         

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Sous-Préfecture de Pontarlier

Affaire suivie par : Valérie GROS
Tél. : 03.81.39.81.44

valerie.gros@doubs.gouv.fr
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chasse de l’ACCA de Belmont représentée par son président, sur le territoire de la commune de

Belmont.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Bernard GRUET doit prêter serment devant

le tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Bernard GRUET doit être porteur en permanence du

présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la

ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un recours gracieux ou

hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Bernard GRUET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2019-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-07-003 du 7 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur

Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Philippe GROSSO, président de l’AAPPMA La Gaule

Mortuacienne à M. Daniel WURTZ par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 2008-2705-0194 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 27 mai 2008 reconnaissant

l’aptitude technique de M. Daniel WURTZ ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Daniel WURTZ 

Né le 3 novembre 1951 à Strasbourg (67)

Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs

à la pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

pêche de l’AAPPMA La Gaule Mortuacienne représentée par son président, sur les territoires des

communes de Morteau, Les Combes, Les Fins, Montlebon et Villers-le-Lac.

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

         

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Sous-Préfecture de Pontarlier

Affaire suivie par : Valérie GROS
Tél. : 03.81.39.81.44

valerie.gros@doubs.gouv.fr
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Daniel WURTZ doit prêter serment devant le

tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Daniel WURTZ doit être porteur en permanence du

présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la

ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un recours gracieux ou

hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Daniel WURTZ, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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Arrêté portant agrément aux missions de garde particulier -
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2019-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-07-003 du 7 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur

Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Gaetan RENAUD, président de l’Association Communale de

Chasse Agréée de Bonnétage à M. Jean-Luc RENAUD par laquelle il confie la surveillance de ses

droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 258/2007 du Sous-Préfet de Montbéliard en date du 10 décembre 2007 reconnaissant

l’aptitude technique de M. Jean-Luc RENAUD ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Jean-Luc RENAUD

Né le 9 septembre 1959 à La Bosse (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de
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chasse de l’ACCA de Bonnétage représentée par son président, sur le territoire de la commune de

Bonnétage.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jean-Luc RENAUD doit prêter serment

devant le tribunal d’instance de Montbéliard.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Luc RENAUD doit être porteur en

permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne

qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la

ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un recours gracieux ou

hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Jean-Luc RENAUD, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2019-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-07-003 du 7 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur

Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Christophe ROUSSET, président de l’Association Communale

de Chasse Agréée de Verrières de Joux à M. Marc GUINARD par laquelle il confie la surveillance

de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 25-2019-11-04-010 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 4 novembre 2019

reconnaissant l’aptitude technique de M. Marc GUINARD ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Marc GUINARD

Né le 2 décembre 1963 à Pontarlier (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de
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chasse de l’ACCA de Verrières de Joux représentée par son président, sur le territoire de la

commune de Les Verrières de Joux.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Marc GUINARD doit prêter serment devant

le tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Marc GUINARD doit être porteur en permanence

du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la

ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un recours gracieux ou

hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Marc GUINARD, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2019-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-07-003 du 7 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur

Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. André MOUGIN à M. Yves BOSSERT par laquelle il confie la

surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 25-2017-05-09-013 du Préfet du Doubs en date du 9 mai 2017 reconnaissant

l’aptitude technique de M. Yves BOSSERT ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Yves BOSSERT

Né le 25 janvier 1965 à Montbéliard (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

chasse de M. André MOUGIN, sur le territoire des communes du Barboux et Grand'Combe des

Bois.
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Yves BOSSERT doit prêter serment devant le

tribunal d’instance de Montbéliard.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Yves BOSSERT doit être porteur en permanence du

présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la

ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un recours gracieux ou

hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Yves BOSSERT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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